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LA DÉLINQUANCE À PARIS 
MESURÉE À PARTIR DE L’ÉTAT 4001 ET DE
LA MAIN COURANTE ENTRE 1996 ET 2003

P aris est une exception dans le paysage français. Administrativement, c’est la seule ville qui
soit également un département. Démographiquement, elle compte 2 millions d’habitants
intra muros, 6 millions avec la petite couronne et 10 millions avec la grande, soit un

Français sur six. Cette population nombreuse est aussi extrêmement mobile grâce à un réseau
ferroviaire très dense, ce qui fait de Paris la zone d’activité économique la plus importante de
l’hexagone. Ces caractéristiques démographiques et économiques vont de pair avec une activité
délinquante proportionnelle à la spécificité parisienne : c’est-à-dire une délinquance deux 
fois plus importante que celle, moyenne, constatée en France (13 167 faits constatés pour
100 000 habitants).

L’analyse des faits constatés est réalisée en comparant les statistiques parisiennes à celles du
reste de la France. Dans un second temps, les données de la capitale sont observées au regard
des indicateurs de délinquance construits par l’OND 1 (atteintes aux biens, atteintes volontaires
à l’intégrité physique et infractions révélées par l’action des services).

Les chiffres utilisés, issus de l’état 4001 départemental, ont été transmis par la Direction centrale
de la police judiciaire (DCPJ). Ils portent sur la période 1996-2003. La préfecture de Police de
Paris a également autorisé l’accès à quelques informations complémentaires: nombre de vols de
téléphones portables (par mode opératoire), de violences conjugales, de déclarations consignées
en main courante (violences et dégradations légères), et différents résultats des enquêtes
d’opinion sur l’évaluation des actions de sécurité, engagées par les services de police parisiens.

Ces sources complémentaires permettent des analyses plus fines qui vont au-delà des simples
interprétations de l’état 4001. L’accès à la main courante ou à des données sur des infractions
spécifiques permettent de relativiser certains commentaires parfois évoqués dans les médias :
Paris serait le lieu d’une délinquance volumineuse et de plus en plus violente ; la délinquance
acquisitive parisienne serait essentiellement liée au flux touristique ; une partie de la délinquance
parisienne (les infractions légères) ferait l’objet d’un report sur la main courante.

Toutefois, les qualifications des infractions de l’état 4001 sont parfois trop vagues et fragilisent
les interprétations. L’absence d’information sur les auteurs (âge précis, lieu de résidence, origine
socio-économique, rapport aux autorités publiques), les victimes (connues de l’auteur ou non,
ayant déposé plainte ou non), et les modes opératoires (délinquance de groupe, acte commis
avec arme, avec préméditation, sous l’action de produits stupéfiants, action calculée ou
impulsive) rend également les analyses partielles, alors même que certaines de ces informations
sont présentes dans les fichiers du STIC pour la police, et de la base nationale de la délinquance
pour la gendarmerie.

(1) Voir l’article « Comment appréhender l’état 4001 ? »
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Principaux enseignements

Cet article permet de tracer un portrait 
de la délinquance parisienne qui, s’il ne
présente pas de nouveauté radicale, précise
quelques points importants grâce à l’apport
de données complémentaires rare m e n t
accessibles : main courante, vols de porta-
bles, violences conjugales, flux d’entrées et
sorties de plaintes.

Le niveau élevé de l’activité délinquante à
Paris est sans doute lié à la grande densité 
et à la grande mobilité de la population.
Rapportée à ces deux facteurs, la délin-
quance parisienne apparaît alors, au
contraire, comme la plus faible de France.

Le nombre de faits constatés diminue à
Paris plus tôt (août/septembre 2001 contre
février 2002) et plus nettement qu’au niveau
national. Cette baisse accompagne un pro-
bable effet de « déplacement » de la délin-
quance parisienne vers la petite couronne.

La délinquance parisienne est principale-
ment une délinquance acquisitive, de voie
publique, et au préjudice de particuliers
(vols simples dont vols à la tire ; vols de
portables), dont une part significative est
violente (10 % contre 5 % au niveau national
en 2003).

La délinquance violente non acquisitive
est plus rare à Paris que sur le reste du 
t e rr i t o i re national mais en constante
augmentation depuis 1996 (notamment les
coups et blessures volontaires non mortels
et menaces et chantages sans extorsion 
de fonds).

Enfin, la délinquance révélée par les
services de police est surtout marquée par
les infractions à la police des étrangers.

Cependant, ce constat doit tenir compte 
de deux facteurs : le nombre import a n t
d’étrangers à Paris (3 fois plus qu’au niveau
n a t i o n a l 2) et le fait que cet indicateur
m e s u re, et de manière indissociable, la
délinquance des étrangers 3 et l’activité des
services de police.

Analyse globale de 
la délinquance parisienne

Évolution générale depuis 1996

Présentation

Globalement, les séries statistiques brutes
du nombre des faits constatés à Paris par 
les services de police parisiens, dans la
petite couronne 4 (hors Paris), dans la grande
couronne 5 (idem) et dans la France entière
présentent les mêmes évolutions de 1996 à
2 0 0 3 : légère diminution de 1996 à 1997
(faisant suite à une baisse amorcée au début
des années 1990), puis augmentation régu-
lière jusqu’aux années 2001-2002, et diminu-
tion depuis 2002 (tableau 1 et graphique 1).

Paris se distingue du reste de la France ;
en effet, le niveau de l’activité délinquante y
est deux fois plus élevé que la moyenne
nationale et sa récente diminution est plus
accentuée et plus précoce (dès 2001) que
dans le reste de la France.

Dans les enquêtes d’opinion, menées tous
les deux ans auprès des parisiens par la pré-
fecture de police de Paris, l’évolution des
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(2) Recensement de population, INSEE.
(3) Les infractions à la police des étrangers sont une délinquance sans victime, 100 % liée à la pro-activité
policière.
(4) La petite couronne parisienne est composée des départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne.
(5) La grande couronne parisienne est composée des départements des Yvelines, de l’Essonne, du Val-
d’Oise et de la Seine-et-Marne.
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1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

FRANCE ENTIERE

Faits constatés bruts 3 559 617 3 493 442 3 565 525 3 567 864 3 771 849 4 061 792 4 113 882 3 974 694

% du total France entière 100 100 100 100 100 100 100 100

Evolution annuelle (%) -1,86 2,06 0,07 5,72 7,69 1,28 -3,38

Faits constatés pour 100 000 hab. 6 144 6 011 6 116 6 099 6 420 6 879 6 932 6  664

GRANDE COURONNE

Faits constatés bruts 342 545 333 396 343 507 347 469 364 028 390 486 394 593 386 296

% du total France entière 9,62 9,54 9,63 9,74 9,65 9,61 9,59 9,72

Evolution annuelle (%) -2,67 3,03 1,15 4,77 7,27 1,05 -2,1

Faits constatés pour 100 000 hab. 7 212 7 003 7 200 7 263 7 587 8 102 8 146 7 935

PETITE COURONNE

Faits constatés bruts 307 894 307 548 308 707 321 762 346 725 367 897 361 949 355 107

% du total France entière 8,65 8,80 8,66 9,02 9,19 9,06 8,80 8,93

Evolution annuelle (%) -0,11 0,38 4,23 7,76 6,11 -1,62 -1,89

Faits constatés pour 100 000 hab. 7 663 7 644 7 659 7 968 8 559 9 043 8 853 8 642

PARIS

Faits constatés bruts 278 796 276 103 288 310 294 224 300 875 317 229 305 805 282 636

% du total France entière 7,83 7,90 8,09 8,25 7,98 7,81 7,43 7,11

Evolution annuelle (%) -0,97 4,42 2,05 2,26 5,44 -3,6 -7,58

Faits constatés pour 100 000 hab. 13 172 13 080 13 655 13 854 14 091 14 788 14 251 13 167

Tableau 1
Nombre de faits constatés de 1996 à 2003, en France, dans la région parisienne et à Paris.

Source : ministère de l’Intérieur – état 4001 annuel – DCPJ

Estimations de population par département à partir des recensements de 1990 et 1999 – INSEE.
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Graphique 1
Évolution comparée du nombre de faits constatés pour 100 000 habitants à Paris, en petite couronne, en grande
couronne et sur tout le territoire national (hors DOM-TOM).

Sources : ministère de l’Intérieur – état 4001 annuel – DCPJ
Estimations de population par département à partir des recensements de 1990 et 1999 – INSEE
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préoccupations sécuritaires est encore plus
frappante : début 2002, 59 % des personnes
interrogées présentaient l’insécurité comme
un problème important contre 36 % fin
2003 6.

Un possible effet « de déplacement »
vers la petite couronne

À propos de l’importance de la diminution
de la délinquance parisienne, il est souvent
évoqué un effet « de refoulement ». Autre-
ment dit, la forte présence policière à Paris
(plus importante que dans les autres villes)
ou l’évolution des conditions de vie (infla-
tion du prix des logements, coût de la vie
plus important à Paris qu’en province, etc.)
déplaceraient l’activité délinquante hors de
la ville, c’est-à-dire dans les communes de la
petite couronne. Les chiff res précédents
semblent confirmer cette hypothèse, ou du
moins, ne l’infirment pas. Car, si la délin-
quance constatée diminue aussi dans la
petite couronne entre 2002 et 2003, cette
diminution est cependant quatre fois moin-
dre qu’à Paris (- 1,9 % de faits constatés
contre – 7,6 %) et 2 fois moindre que la
moyenne nationale (– 3,4 %).

Par ailleurs, et en dehors de ce possible
effet de « déplacement », la différence d’in-
tensité de la baisse de la délinquance
constatée pourrait provenir d’un simple
décalage temporel. Autrement dit, la délin-
quance constatée en petite couronne dimi-
nuerait, non pas moins, mais plus tardive-
ment qu’à Paris. En effet, dans les deux cas,
l’évolution globale est à l’accélération de 
la diminution du nombre de faits constatés 
(- 1,62 % entre 2001 et 2002, à - 1,89 % entre
2002 et 2003 pour la petite couronne, de 
- 3,6 % à - 7,6 % pour Paris). 

Une précocité significative de la 
diminution de la délinquance parisienne

La série annuelle parisienne des faits
constatés fait apparaître une précocité de la
diminution de sa délinquance dès 2001,
alors que le début de la baisse est constatée
en 2002 pour la France entière. Cette préco-
cité est délicate à interpréter. L’agrégation
annuelle des données ne permet pas de
préciser à quel moment la baisse a pu
s’amorcer en 2001. S’est-elle étalée réguliè-
rement depuis le mois de janvier jusqu’en
décembre, ou s’est-elle concentrée en fin
d ’ a n n é e ? Sans autre précision que les
statistiques annuelles, il est difficile de
conclure que le décalage soit réellement
d’un an. Il est donc plus exact de dire que la
diminution de la délinquance commence
pendant l’année 2001 à Paris et pendant
l’année 2002 pour la France entière.

Une manière d’étudier plus précisément
cette différence consiste à analyser la série
mensuelle des faits constatés. Cela revient 
à isoler, dans la série chronologique brute, 
la composante saisonnière (c’est-à-dire les
variations cycliques qui s’observent chaque
année) et les chocs (c’est-à-dire les varia-
tions accidentelles liées à un événement
ponctuel) pour re t rouver une tendance
générale mensuelle plus précise (graphique 2) .

Il est alors possible de situer le renver-
sement d’évolution, ou le début de la
diminution, autour des mois d’août et de
s e p t e m b re 2001 à Paris et, au niveau
national, autour du mois de février 2002. La
délinquance parisienne a donc commencé à
diminuer nettement avant la délinquance
nationale.

Une explication possible de cette singu-
larité parisienne est, peut-être, due à la

(6) Les comparaisons des résultats de ces enquêtes, menées à peu près tous les deux ans depuis 1996, sont
cependant très délicates à établir par manque d’homogénéité des méthodes et des populations interrogées.
Les effectifs de ces populations sont trois fois moins nombreux avant l’enquête de 2003 (environ 1 000
personnes réparties entre les 20 arrondissements) et variables d’une année sur l’autre, comme la période du
sondage et les questions posées. La dernière enquête menée en 2003, sur une population plus nombreuse
fournit d’intéressants résultats sur le lien entre le sentiment d’insécurité par type d’infractions redoutées, et
l’arrondissement de résidence, la catégorie socioprofessionnelle, l’âge, la taille de la famille et une éventuelle
victimation précédente. Par manque de questions portant directement sur la victimation, ces résultats ne sont
néanmoins pas exploitables dans une analyse générale de la délinquance parisienne.
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réaction aux attentats du 11 septembre 2001.
Ces derniers ont en effet entraîné un renfor-
cement du plan Vigipirate partout en France
et particulièrement dans la capitale. On peut
alors supposer qu’une plus grande présence
des forces de sécurité ait découragé pour un
temps la délinquance de voie publique.

Analyse comparée 
avec la délinquance nationale

Une évidente spécificité parisienne

Paris se singularise également par l’impor-
tance, en chiffres bruts, de la délinquance
perpétrée intra muros : la capitale réunit, à
elle seule, depuis 1996, 7 à 8 % des faits
constatés, qui deviennent, en 2003, 16 %
avec la petite couronne et plus de 25 % avec
la grande couronne. Même rapportée à la
population, la délinquance parisienne se
distingue encore avec 2 fois plus de faits
constatés qu’au niveau national et 1,7 fois
plus que le deuxième département le plus
criminogène (les Alpes-Maritimes) pour
2001, 2002 et 2003 (tableau 2).

Des explications insuffisantes

Trois explications proposées sont récurren-
tes : un effet propre à Paris, une délinquance

i m p o rtée des départements voisins, ou
encore une délinquance liée à l’activité tou-
ristique parisienne. Il faut les prendre éven-
tuellement en compte bien qu’elles n’aient
encore jamais été vérifiées.

L’explication, par délinquance import é e
des départements voisins, semble au pre-
mier abord contredire l’hypothèse de l’effet
« du déplacement à la périphérie » (cf. supra
§ 1). Pour que l’hypothèse soit validée, il
faudrait comparer le nombre des faits
constatés à Paris commis par des délin-
quants extérieurs avec celui des faits consta-
tés à l’extérieur commis par des délinquants
parisiens (tableau 3). D’après les données de
la préfecture de Police, issues d’une extrac-
tion du STIC, il semble en fait que la délin-
quance parisienne soit régulièrement, mais
de moins en moins, sous-estimée d’environ
2 0 000 faits constatés annuels (25 800 en
2001, 25 000 en 2002 et 16 930 en 2003), qui
sont attribués principalement à la petite
couronne.

Toutefois, si le nombre brut des faits
constatés est corrigé (tableau 1), la spécificité
parisienne est encore plus re m a rq u a b l e
(tableau 3 bis) puisque la diminution de la
délinquance ralentit en petite couro n n e
alors qu’elle s’accélère à Paris de 2002 
à 2003. L’ e ffet de « d é p l a c e m e n t » loin 
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Graphique 2
Tendance générale du nombre mensuel des faits constatés à Paris.

Sources : ministère de l’Intérieur – état 4001 mensuel – PP
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d ’ ê t re contredit, semble plutôt confirm é .
L’explication de ces évolutions par la délin-
quance importée résiste mal à l’examen.

« L’effet touristique » pourrait être mesuré
grâce à quelques données supplémen-
taires : par exemple, en comparant divers
départements à fort impact touristique. En
effet, apparaissent dans le tableau 2 (des
d é p a rtements à délinquance constatée

importante) plusieurs départements à forte
économie touristique comme les Alpes-
maritimes, les Bouches-du-Rhône, le Var ou
le Vaucluse.

À cet égard, il est aussi intéressant de
comparer la série mensuelle de l’activité
touristique à Paris à celle de l’activité délin-
quante (cf. graphique 3). Cette comparaison
plaide en défaveur d’un possible « e ff e t

CLASSEMENT PAR ORDRE DECROISSANT DE DENSITE DE DELINQUANCE
Départements français - -Taux pour 100 000 habitants

2001 2002 2003

75 – Paris 7 910 75 – Paris 7 320 75 – Paris 6 505

6 – Alpes Maritimes 4 511 6 – Alpes Maritimes 4 127 6 – Alpes Maritimes 3 902

13 – Bouches du Rhône 3 490 93 – Seine St Denis 3 239 93 – Seine St Denis 3 270

93 – Seine St Denis 3 440 95 – Val d’Oise 3 197 13 – Bouches du Rhône 3 128

95 – Val d’Oise 3 196 13 – Bouches du Rhône 3 163 95 – Val d’Oise 2 857

34 – Hérault 2 571 66 – Pyrénées Orientales 2 711 66 – Pyrénées Orientales 2 630

83 – Var 2 092 34 – Hérault 2 370 34 – Hérault 2 025

69 – Rhône 1 948 84 – Vaucluse 2 001 69 – Rhône 1 939

66 – Pyrénées Orientales 1 927 69 – Rhône 1 944 94 - Val de Marne 1 680

84 – Vaucluse 1 889 83 – Var 1 534 84 – Vaucluse 1 466

Tableau 2
Nombre de faits constatés pour 100 000 habitants. Classement, sur trois années, des dix premiers départements
relativement aux taux de densité de la délinquance constatée.

Source : ministère de l’Intérieur – état 4001 annuel - DCPJ
Estimations de population par département à partir des recensements de 1990 et 1999 – INSEE

2001 2002 2003

Nombre de faits commis à Paris mais enregistrés ailleurs 43 400 43 500 40 500

Nombre de faits commis ailleurs mais enregistrés à Paris 17 600 18 500 23 570

Proportion de plaintes déposées à Paris pour une infraction commise hors de
la capitale (en %)

6,6 6,9 8,8

Tableau 3
Délinquances parisiennes « importée » et « exportée ».

Source : préfecture de Police de Paris – état 4001 annuel - STIC

2001 2002 2003

Faits constatés en petite couronne
Evolution (en %)

385 497 380 449
- 1,31

378 677
- 0,47

Faits constatés à Paris
Evolution (en %)

360 629 349 305
- 3,14

323 136
- 7,49

Tableau 3 bis

Source : DSDC – préfecture de Police de Paris
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touristique » car la variation saisonnière de
la délinquance à Paris, obtenue à partir de la
série mensuelle des faits constatés de 1996 à
2003 (graphique 2), suit à peu près le rythme
des congés et vacances scolaires (creux en
février, avril, août, novembre et décembre).
La délinquance parisienne semble ainsi liée
à la présence de la population parisienne
dans la capitale.

De plus, les chiff res du ministère du
Tourisme révèlent que l’afflux de touristes
(mesuré par le nombre des nuitées d’hôtel-
lerie) est à son maximum quand la popula-
tion parisienne s’absente, si bien que la
population globale varie peu mais change
de nature au cours des mois. Le nombre de
faits constatés pour 100 000 habitants à Paris
devrait alors varier fortement selon les mois
et présenter une composante saisonnière
importante en juillet-août. Or, ceci n’est pas
le cas 7.

Densité et flux de population

D’un point de vue démographique, la
capitale présente également une double
particularité qui est peut-être liée à l’activité
délinquante qu’elle subit : sa population est
à la fois très dense et très mobile. Cette
densité et cette mobilité sont encore renfor-

cées par l’afflux quotidien des personnes qui
viennent travailler à Paris ou qui y transitent.
Ainsi une étude de la Division de la statisti-
que et de la documentation criminelle
(DSDC) sur les auteurs inscrits au fichier
« Canonge » 8 en 2003 (environ 17 600 ins-
criptions) révèle que 38 % seulement des
auteurs se déclarent domiciliés à Paris et
41,5 % hors de Paris (dont 27 % en petite
couronne), les 20,5 % restants se déclarant
sans domicile fixe. Par ailleurs, 50 % des vols
à la tire commis à Paris (une des infractions
le plus souvent constatée, tableau 6) le sont
sur le réseau ferroviaire (SNCF et RATP)

Or, jusqu’à présent, l’idée de rapporter la
délinquance parisienne à la densité de la
population a rarement été prise en compte.
En tenant compte de la densité, et sans
même intégrer l’accroissement quotidien de
la population (qui peut doubler la popula-
tion initiale), il semble que Paris soit le
département le moins délinquant ou encore
que, à densité égale, Paris soit le départe-
ment le plus sûr (tableau 4).

Cela tient peut-être aux efforts particuliers
de sécurisation de la ville en raison, par
exemple, de la présence de nombre u x
ministères, administrations, ambassades, de
monuments, de touristes, etc. En un mot, la

(7) Pour Frédéric Ocqueteau, chercheur au CNRS, il serait intéressant d’observer si les délinquants désertent
également la capitale en août plutôt que de s’en prendre aux touristes.
(8) Fichier régional photographique et de signalements de personnes mises en cause.
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Graphique 3
Saisonnalités de délinquance observées à Paris (en nombre de faits constatés).

Sources : OND
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faible délinquance parisienne (rapportée à
la densité de la population) s’explique,
peut-être, par l’exceptionnelle action poli-
cière préventive dont elle bénéficie. Paris
n’est pas seulement la plus grande ville 
de France, ni la plus dense, c’est le cœur
administratif, financier, économique du 
pays. Il est donc sous surveillance constante
et bénéficie d’importants moyens de
sécurisation.

Nature de la délinquance parisienne 

La délinquance parisienne, comme la
délinquance constatée globalement dans la
France entière, est principalement consti-
tuée de vols (tableau 5). Quelques nuances
cependant : la délinquance parisienne est
un peu plus marquée par les vols simples au
préjudice de particuliers et par les vols avec
violence, les escroqueries et abus de
confiance, les délits à la police des étran-
gers ; elle est moins marquée par les vols
liés à l’automobile et aux deux roues à
m o t e u r, par les cambriolages et par les
infractions contre la famille et l’enfant.

L’analyse des principales infractions
constatées (tableau 6) permet de distinguer
deux infractions principales qui représen-
tent ensemble plus d’une infraction consta-
tée sur cinq (au niveau national, la première
place est détenue par les vols à la roulotte) :
les autres vols simples contre des particu-
liers et les vols à la tire. La délinquance
parisienne est donc une délinquance prin-
cipalement acquisitive et de voie publique 
ce qui suggère une délinquance liée à la
densité d’une population très mobile.

Les infractions les plus fréquemment
perpétrées à Paris sont également surrepré-
sentées par rapport aux statistiques natio-
nales. Les vols à la tire sont, par exemple, à
l’origine de 11 % des faits constatés à Paris
en 2003, soit 3,7 fois plus qu’à l’échelle
nationale (tableau 7). Les vols violents sont
aussi deux fois plus fréquents. L’originalité
du profil parisien tient donc aussi, à côté du
nombre important des vols à la tire et des
vols simples contre des particuliers, a celui
de vols violents, des escroqueries et abus
de confiance, des infractions à la police des
étrangers, et des falsifications et usages de
cartes de crédit.

LES DIX PREMIERS DEPARTEMENTS LES DIX DERNIERS DEPARTEMENTS

Département
Nombre de faits
constatés par
habitant au km2

Département
Nombre de faits
constatés par
habitant au km2

GIRONDE 33 809,7 LOZERE 48 154,5

HERAULT 34 641,5 CANTAL 15 139,8

ISERE 38 630,0 ESSONNE 91 135,1

HAUTE-GARONNE 31 552,7 CREUSE 23 134,1

VAR 83 548,1 VAL-D'OISE 95 125,0

BOUCHES-DU-RHONE 13 533,4 BELFORT 90 34,8

MARNE 51 530,6 SEINE-SAINT-DENIS 93 24,7

SEINE-ET-MARNE 77 529,1 VAL-DE-MARNE 94 21,4

LOIRE-ATLANTIQUE 44 525,5 HAUTS-DE-SEINE 92 14,1

SAVOIE 73 523,1 VILLE DE PARIS 75 14

MOYENNE NATIONALE 320,3

Tableau 4
Nombre de faits constatés rapportés à la densité départementale (par habitant au km2) : classement des 10
premiers et des 10 derniers départements.

Source : ministère de l’Intérieur – état 4001 annuel - DCPJ
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Faits constatés à
Paris en 2003

Faits constatés France
entière en 2003

Infractions
Etat 4001 simplifié

Nombre % Nombre %

Tous faits constatés dans l'état 4001 282 636 100 3 974 694 100

Vols 176 747 62,54 2 380 770 59,9

Vols liés à l'automobile et aux deux roues à
moteur

36 755 13 959 596 24,14

Vols simples au préjudice de particuliers
(hors automobiles et deux roues à moteur)

85 513 30,26 661 763 16,65

Cambriolages et vols avec entrée par ruse 21 878 7,74 420 489 10,58

Autres vols simples (dont vols à l'étalage) 10 005 3,54 173 366 4,36

Vols avec violence 19 435 6,88 125 286 3,15

Recels 3 161 1,12 40 270 1,01

Infractions économiques et financières 31 580 11,17 349 473 8,79

Escroqueries et abus de confiance 18 549 6,56 145 174 3,65

Falsifications et usages de chèques volés 5 248 1,86 115 405 2,9

Falsifications et usages de cartes de crédit 5 602 1,98 50 138 1,26

Autres infractions économiques et financières 2 181 0,77 38 756 0,98

Crimes et délits contre les personnes 16 067 5,68 325 697 8,19

Coups et blessures volontaires 5 700 2,02 135 003 3,4

Atteintes volontaires sans violence physique
(menaces, atteintes à la dignité, etc.)

5 059 1,79 96 786 2,44

Infractions contre la famille et l'enfant 1 116 0,39 51 158 1,29

Atteintes sexuelles 4 091 1,45 40 577 1,02

Tentatives d'homicides 46 0,02 1 186 0,03

Homicides 55 0,02 987 0,02

Autres délits 58 242 20,61 918 754 23,12

Destructions et dégradations de biens 31 323 11,08 541 338 13,62

Infractions à la législation sur les stupéfiants 7 004 2,48 125 479 3,16

Délits à la police des étrangers 7 214 2,55 59 702 1,50

Autres délits 12 701 4,49 192 235 4,84

Tableau 5
Répartition des faits constatés dans les agrégats de l’état 4001. Comparaison Paris et France entière en 2003.

Source : ministère de l’Intérieur – état 4001 annuel - DCPJ






































